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avant-propos

Ce rapport d’activité consacré à l’année 2001 est le second publié par la Communauté
d'agglomération de Castres-Mazamet.

Il répond aux obligations nouvelles fixées par le Code Général des Collectivités
Territoriales, conformément à la loi de renforcement et de simplification de la coopé-
ration intercommunale du 12 juillet 1999.

Cependant, j’ai souhaité que ce document, par sa présentation, permette d’apporter
une information, non seulement aux élus – dont les 322 conseillers municipaux de nos
communes membres, mais aussi aux partenaires qui nous accompagnent quotidienne-
ment dans l’exercice de nos missions et, plus largement, à tous les habitants de l’ag-
glomération.

L’année 2001 a été marquée, à la suite des élections municipales du mois de mars, par
le renouvellement des instances communautaires.

Le conseil communautaire m’a porté à nouveau à la présidence de cette intercommu-
nalité que j’avais créée en 1993 sous la forme d’un district. Très vite, la nouvelle équipe
s’est mise au travail, fixant de nouvelles orientations, tout en inscrivant l’action inter-
communale dans la continuité.

Je souhaite que la lecture de ce rapport contribue à mieux vous faire connaître le rôle
de notre Communauté au service de l’aménagement et du développement de l’agglo-
mération de Castres-Mazamet.

Jacques LIMOUZY
Ancien Ministre

Président de la Communauté
d'agglomération
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la Communauté d’agglomération

la Communauté d’agglomération

Présentation générale 

C’est la loi du 12 juillet 1999 relative
au renforcement et à la simplification
de la coopération intercommunale qui
a institué la communauté d'agglomé-
ration, établissement public de coopé-
ration intercommunale (EPCI) regrou-
pant plusieurs communes formant, à
la date de sa création, un ensemble de
plus de 50.000 habitants d'un seul
tenant et sans enclave, autour d'une
ou plusieurs communes centre de plus
de 15.000 habitants.

Au 1er janvier 2001, il y avait en
France, 14 communautés urbaines et
90 communautés d'agglomération
dont 6 dans la Région Midi-Pyrénées :
Castres-Mazamet, Rodez, Tarbes,
Montauban, Toulouse, Toulouse 
Sud-Est.

Territoire
La Communauté d'agglomération de
Castres-Mazamet a été instituée à comp-
ter du 1er janvier 2000 par arrêté préfec-
toral du 16 décembre 1999 (c’est la pre-
mière créée en Midi-Pyrénées et l’une des
50 premières créées en France).

Elle est issue de la transformation du dis-
trict créé en 1993 et regroupant 16 com-
munes : Aiguefonde, Aussillon, Boissezon,
Castres, Caucalières, Labruguière,
Lagarrigue, Mazamet, Navès, Noailhac,
Payrin-Augmontel, Pont de l'Arn, Le
Rialet, Saint-Amans-Soult, Valdurenque,
Le Vintrou.

Le siège de la Communauté est fixé à
l'Espace Ressources, sur le site intercom-

munal  d'activité Le Causse Espace
d'Entreprises, à proximité immédiate de la
plateforme aéroportuaire, entre les deux
pôles urbains de l'agglomération. 

Avec près de 85.000 habitants, la
Communauté d'agglomération de
Castres-Mazamet constitue le principal
pôle industriel et de recherche privée
entre Toulouse, Montpellier et Barcelone.

Elle est le noyau dur urbain et écono-
mique d'un territoire plus vaste, celui d'un
bassin de 125.000 habitants, sur lequel
d'autres établissements publics de coopé-
ration intercommunale et des communes
se sont associés au projet de Grande
agglomération Castres-Mazamet 2015 (cf
p 14 projet d'agglomération).

Poids économique et spécificité industrielle

La Communauté d’agglomération de Castres-Mazamet rayonne sur un territoire qui s’étend au
delà de la zone d’emploi de Castres-Mazamet. Castres, Sous-Préfecture d’arrondissement, est
d’un poids comparable à celui du chef-lieu du département ; l’agglomération est le siège de
sociétés industrielles et constitue un pôle tertiaire connaissant désormais un développement
universitaire significatif.
Ce territoire est confronté aux défis de la reconversion d’une partie de son économie et de
l’adaptation des services publics et bancaires. Il tire sa force d’un esprit d’entreprise encore pré-
sent et d’un potentiel industriel, qui se traduit par un pourcentage de salariés dans le secteur
secondaire très supérieur à la moyenne nationale et départementale.

Répartition sectorielle des emplois en 1999
(emplois salariés et non salariés)

Secteurs d’activité Zone emploi                             France
Castres-Mazamet 

Nombre                     %                          %

Primaire 2 941 6,1 4,1

Secondaire 15 682 32,5 24,1

Industrie 12 954 26,9 18,0

Construction 2 728 5,7 6,1

Tertiaire 29 614 61,4 71,8

Services principalement marchand 15 206 31,5 43,5

Services administrés 14 408 29,9 28,3

Total 48 237 100 100

Source : Insee - RP 99 ; Insee Résultat n° 745
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CCOOMMPPEETTEENNCCEESS  OOBBLLIIGGAATTOOIIRREESS  OOPPTTIIOONNNNEELLLLEESS  (1)

11..  Création ou aménagement et entretien de vvooiirriiee  dd''iinnttéérrêêtt  ccoommmmuunnaauuttaaiirree,, création ou amé-
nagement et gestion de parcs de stationnement d'intérêt communautaire

22..  PPrrootteeccttiioonn  eett  mmiissee  eenn  vvaalleeuurr  ddee  ll''eennvviirroonnnneemmeenntt  eett  dduu  ccaaddrree  ddee  vviiee  :: partie de la compétence 
élimination et valorisation des déchets des ménages et déchets assimilés, comprenant le 
traitement, la mise en décharge des déchets ultimes et les opérations de transport, de tri ou 
de stockage qui s'y rapportent

33.. Construction, aménagement, entretien et gestion d'ééqquuiippeemmeennttss  ccuullttuurreellss  eett  ssppoorrttiiffss  dd''iinnttéé--
rrêêtt  ccoommmmuunnaauuttaaiirree

CCOOMMPPEETTEENNCCEESS  OOBBLLIIGGAATTOOIIRREESS

11..  DDéévveellooppppeemmeenntt  ééccoonnoommiiqquuee  :: création, aménagement, entretien et gestion de zones 
d'activité industrielle, commerciale, tertiaire, artisanale, touristique, d'intérêt commu-
nautaire

22..  AAmméénnaaggeemmeenntt  ddee  ll''eessppaaccee  :: schéma directeur et schéma de secteur, création et réalisation 
de zones d'aménagement concerté d'intérêt communautaire, organisation des transports 
urbains

33.. EEqquuiilliibbrree  SSoocciiaall  ddee  ll''HHaabbiittaatt  :: Programme Local de l'Habitat, politique du logement, notam-
ment du logement social, d'intérêt communautaire, et action, par des opérations d'intérêt 
communautaire en faveur du logement des personnes défavorisées, amélioration du parc 
immobilier bâti d'intérêt communautaire

44..  PPoolliittiiqquuee  ddee  llaa  VViillllee  :: dispositifs contractuels de développement urbain, de développement 
local et d'insertion économique et sociale d'intérêt communautaire, dispositifs locaux de 
prévention de la délinquance

CCOOMMPPEETTEENNCCEESS  FFAACCUULLTTAATTIIVVEESS  (1)

11..  DDéévveellooppppeemmeenntt  ddee  ll''eennsseeiiggnneemmeenntt  ssuuppéérriieeuurr,,  ddee  llaa  rreecchheerrcchhee  eett  dduu  ttrraannssffeerrtt  ddee  tteecchhnnoollooggiiee
22..  MMiissee  eenn  œœuuvvrree  dduu  rréésseeaauu  ddee  rreessssoouurrcceess  ccuullttuurreelllleess  ddee  ll''aagggglloomméérraattiioonn

(1) Les 2 autres compétences optionnelles qui ont été écartées sont l'assainissement et l'eau.

La nouvelle organisation de 
l’intercommunalité

La loi n°99-586 du 12 juillet 1999 relati-
ve au renforcement et à la simplification
de la coopération intercommunale
modifie profondément le dispositif de
l'intercommunalité : 

• La communauté d'agglomération est un
établissement public de coopération inter-
communale (EPCI) regroupant plusieurs
communes formant, à la date de sa créa-
tion un ensemble de plus de 50 000 habi-
tants d'un seul tenant et sans enclave
autour d'une ou plusieurs communes centre
de plus de 15 000 habitants. Ce seuil de 15 000
habitants ne s'applique pas lorsque la com-
munauté d'agglomération comprend le chef
lieu du département.
Ces communes s’associent au sein d’un
espace de solidarité en vue d’élaborer et de
conduire ensemble un projet commun de
développement urbain et d’aménagement
de leur territoire.

• La communauté urbaine est un EPCI
regroupant plusieurs communes d’un seul
tenant et sans enclave qui forment, à la
date de sa création, un ensemble de plus de
500 000 habitants.
Ces communes s’associent au sein d’un
espace de solidarité pour élaborer et condui-
re ensemble un projet commun de dévelop-
pement urbain et d’aménagement de leur
territoire.
(Remarque : les conditions qui précèdent ne
sont pas exigées pour les communautés
urbaines existant à la date de la publication
de la loi.)

• La communauté de communes est un
EPCI regroupant plusieurs communes d’un
seul tenant et sans enclave.
(Remarque : cette condition n’est pas exigée
pour les communautés de communes  exis-
tant à la date de la publication de la loi ou
issues de la transformation d’un district ou
d’une communauté de villes en application
de cette même loi).
Elle a pour objet d’associer des communes
au sein d’un espace de solidarité en vue de
l’élaboration d’un projet commun de déve-
loppement de l’aménagement de l’espace.

Compétences
La loi du 12 juillet 1999 stipule que la
communauté d'agglomération exerce de
plein droit, au lieu et place des communes
membres, 4 compétences obligatoires, et
au moins 3 autres compétences à choisir
parmi 5. Elle peut également exercer

d'autres compétences facultatives, que les
communes décideraient de lui confier.

La Communauté d'agglomération de
Castres-Mazamet exerce ainsi les compé-
tences suivantes :

(1) Il a également été décidé que la Communauté
d'agglomération de Castres-Mazamet exercerait les
compétences suivantes :
- contribution à la politique de réhabilitation des
cours d'eau et de protection contre les crues,
- toute autre action de protection de l'environne-
ment, de développement durable et de mise en
valeur du cadre de vie qu'elle déciderait de conduire
ou de soutenir (par exemple, en matière d'énergies
renouvelables, l'énergie éolienne),
- étude de réalisation d'un chenil communautaire.
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La Taxe professionnelle unique
(TPU) 

Le régime de la TPU se caractérise non seu-
lement par la mise en place d’un taux
unique de taxe professionnelle à l’échelle de
l’intercommunalité, mais aussi et surtout
par une nouvelle répartition du prélèvement
fiscal sur le territoire intercommunal. Les
communes renoncent à percevoir la taxe
professionnelle, l’EPCI renonce à percevoir
une fiscalité sur les ménages. L’impôt éco-
nomique devient l’impôt de l’intercommu-
nalité.

Intérêt communautaire

La loi stipule que lorsque l'exercice des

compétences est subordonné à la recon-

naissance de leur intérêt communautaire,

cet intérêt est déterminé à la majorité

des deux tiers du conseil de la commu-

nauté d'agglomération. Ceci constitue une

différence essentielle avec le fonctionne-

ment d'une communauté de communes,

où l'intérêt communautaire est détermi-

né à la majorité qualifiée des conseils

municipaux.

La Communauté d'agglomération de

Castres-Mazamet, par délibération du 11

février 2000, a déterminé les actions d'in-

térêt communautaire ainsi que les équipe-

ments d'intérêt communautaire suivants :

ZZOONNEESS  DD''AACCTTIIVVIITTEE  IINNDDUUSSTTRRIIEELLLLEE,,  CCOOMMMMEERRCCIIAALLEE,,  TTEERRTTIIAAIIRREE,,  AARRTTIISSAANNAALLEE  EETT  TTOOUURRIISSTTIIQQUUEE

Galinrey-Labouquette, La Rougearié, Mélou, Chartreuse, Espace Rocade, Martinet, La
Sigourre, La Tignarié, Pont Trinquat, Fangas de Mialhe, Bonnecombe, La Molière Basse,
Sébastopol, Le Mas Berg, Aigueventade

IIMMMMOOBBIILLIIEERR  AA  UUSSAAGGEE  DD''IINNCCUUBBAATTEEUURR,,  PPEEPPIINNIIEERREE  OOUU  HHÔÔTTEELL  DD''EENNTTRREEPPRRIISSEESS

Le Sésame, Bradford, Espace Initiatives

EEQQUUIIPPEEMMEENNTTSS  CCUULLTTUURREELLSS  EETT  SSPPOORRTTIIFFSS

- Piscine patinoire "L'Archipel"
- Centre culturel "Espace Apollo"
- tout équipement culturel ou sportif d’intérêt communautaire à créer

VVOOIIRRIIEE

Participation aux travaux inscrits au Contrat Etat-Région :
• travaux à réaliser sur l'axe nord-sud du DVA depuis le nord de Castres sur la RN 112 jusqu'à     

la sortie de Mazamet côté sud-est sur la RN 112 ;
• travaux à réaliser sur l'axe nord-sud du DVA (Mazamet-Castres-Toulouse) ;
• voie urbaine nord de Castres à créer entre la RD 89 et l'axe nord-sud au droit du demi-

échangeur avec la RD 83 ;
• contournement de Labruguière à créer entre la RD 56 et la RD 621 ;
• liaison à créer entre l'axe nord-sud au droit de l'échangeur de Saint-Alby et la RD 118.

Fonds de concours à un programme pluriannuel de création ou aménagement et entretien de
voirie communale d’intérêt communautaire.
Programme pluriannuel de création ou aménagement et entretien de voirie de loisirs d’inté-
rêt communautaire.
Création ou aménagement et gestion de parcs de stationnement d’intérêt communautaire.

En outre, les équipements suivants rela-

tifs à l'exercice de la partie de la compé-

tence "élimination et valorisation des

déchets des ménages et déchets assimilés,

comprenant le traitement, la mise en

décharge des déchets ultimes et les opéra-

tions de transport, de tri ou de stockage

qui s'y rapportent" ont été transférés par
les communes à la Communauté : 
• Quai de transfert et déchetterie de
Mélou
• Centre d’Enfouissement Technique et
déchetterie de la Mane
• Quai de transfert et déchetterie
d'Aussillon

Textes
Loi du 12 juillet 1999 relative au renforcement et à la simplification de la coopération intercommunale.
Actes
• Arrêté préfectoral du 9 décembre 1999 portant extension des compétences du district de l'agglomération de
Castres-Mazamet en vue de le transformer en communauté d'agglomération et modifiant la composition du
conseil de district
• Arrêté préfectoral du 16 décembre 1999 portant transformation du district de l'agglomération de Castres-
Mazamet en communauté d'agglomération.
• Arrêté préfectoral du 28 mars 2000 modifiant l'arrêté préfectoral du 16 décembre 1999 portant transformation
du district de l'agglomération de Castres-Mazamet en Communauté d'agglomération.
• Délibération du Conseil de la communauté 00/01 en date du 11 février 2000
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L’intérêt communautaire 

La Communauté d’agglomération exerce de
plein droits aux lieu et place des communes
membres des compétences obligatoires et
des compétences optionnelles dans la limi-
te, pour la plupart d’entre elles, de l’intérêt
communautaire. L’intérêt communautaire
est déterminé pour chaque compétence à la
majorité des 2/3 du conseil de la
Communauté d’agglomération. Il appar-
tient à chaque conseil communautaire de
définir et de préciser, à l’aide de critères par
exemple, la ligne de partage dans chaque
domaine entre la compétence communau-
taire et la compétence communale.
Le choix de compétences optionnelles est
arrêté par décision des conseils municipaux
des communes intéressées dans les condi-
tions de majorité qualifiée requises pour la
création.
Les communes peuvent en outre décider
librement de transférer à la Communauté
d’agglomération d’autres compétences que
celles dont le transfert est imposé par le loi :
ce sont des compétences facultatives.

Fonctionnement 
institutionnel

Depuis la transformation du district en
Communauté d’agglomération, le
Conseil comprend 64 délégués des
communes : 26 pour Castres, 7 pour
Mazamet, 5 pour Aussillon, 4 pour
Labruguière, 2 pour chacune des com-
munes d’Aiguefonde, Boissezon,
Caucalières, Lagarrigue, Navès,
Noailhac, Payrin-Augmontel, Pont-de-
l’Arn, Saint-Amans-Soult et
Valdurenque, 1 pour Le Rialet et 1
pour Le Vintrou.

Modifications intervenues 
consécutivement aux élections
municipales 
Consécutivement aux élections munici-
pales des 11 et 18 mars 2001, les conseils
municipaux ont désigné leurs nouveaux
délégués au conseil, qui a été installé le 6
avril 2001, a procédé à l’élection du
Président, a approuvé la composition d’un
Bureau comprenant auprès du Président,
19 Vice-Présidents et 5 membres, et a
procédé à l’élection des Vice-Présidents et
des membres du Bureau dont la composi-
tion est la suivante :

Président Jacques Limouzy

Aiguefonde Alain Guiraud

Aussillon Didier Houlès

Bernard Escudier

Boissezon René Bernard

Castres Pascal Bugis

Michel Destresse

Geneviève Dougados

Richard Amalvy 

Pierre Fabre

Caucalières Jean-Michel Arjona

Labruguière Jean-Louis Deljarry

David Veaute

Lagarrigue Michel Benoît

Mazamet Michel Bourguignon

Michel Martin 

Jean-Daniel Rouanet

Navès Marc Cousinié

Noailhac Jean-Louis Gau

Payrin-Augmontel Jean-Louis Henry

Pont de l’Arn Christian Carayol

Le Rialet Christophe Béziat

Saint Amans Soult Daniel Vialelle

Valdurenque Jean-Louis Battut

Le Vintrou Rémy Fortanier

Organisation spatiale et 
mouvements démographiques

Les départs concernent avant tout les
centres urbains ainsi que certaines com-
munes de montagne qui connaissent un
exode rural récurrent. Ces mouvements de
population bénéficient en partie aux com-
munes situées en périphérie des villes. Ainsi,
alors que la commune de Castres perd 1 300
habitants, les communes situées dans sa
couronne périurbaine passe de 12 à 20 entre
1990 et 1999 et gagnent  5 000 habitants.
La population de l'aire urbaine de Mazamet
est en baisse. 

AIGUEFONDE 2 697

AUSSILLON 7 076

BOISSEZON 404

CASTRES 45 413

CAUCALIERES 303

LABRUGUIERE 5 660

LAGARRIGUE 1 693

MAZAMET 11 259

NAVES 721

NOAILHAC 731

PAYRIN AUGMONTEL 2 055

PONT DE L'ARN 2 820

LE RIALET 44

ST AMANS SOULT 1780

VALDURENQUE 710

LE VINTROU 70

TOTAL 83 436

COMMUNE                       Nbre hab.
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Lo Bolegason est une régie dotée de la
personnalité morale et de l’autonomie
financière chargée de l’exploitation du
service public industriel et commercial de
la salle de musique amplifiée. Cette régie
a été créée par délibération du 25 juin
2001 qui a également fixé les statuts ; le
directeur a été nommé par délibération
du 21 septembre 2001.

Organismes extérieurs
Par délibération du 30 avril 2001, la
Communauté d'agglomération de
Castres-Mazamet a désigné ses représen-
tants dans plusieurs organismes exté-
rieurs intervenant dans le champ de ses
compétences :
• le syndicat mixte pour le développement
de l'enseignement supérieur, de la
recherche et du transfert de technologies
dans le sud du Tarn ;
• le syndicat mixte d’étude et de promo-
tion pour la 5ème université en Midi-
Pyrénées ;
• le syndicat mixte de rivière Thoré-Agout ;
• le syndicat mixte de l’aéroport régional
de Castres-Mazamet ;
• le syndicat mixte pour la valorisation des
déchets ménagers et assimilés du Tarn –
TRIFYL ;
• le syndicat mixte pour l’exploitation du
mini-car Anglès-Brassac ;
• l’association de gestion des pépinières
d’entreprises de l’agglomération de
Castres-Mazamet ;

Titulaires Suppléants

Jacques LIMOUZY Geneviève DOUGADOS
Michel BOURGUIGNON Jean-Daniel ROUANET
Michel BENOIT Marc COUSINIE
Didier HOULES Jean-Louis HENRY
Gilles FOURNEL Jacques THOUROUDE
David VEAUTE Jean-Louis DELJARRY

Pierre HOLLEBECQ Bernard MARAVAL
Roger DUGNAC Patrice CHAILLET
Georges FREZOULS Jean-Marie FABRE
Liliane SALGADE Didier DUSSOULIE

Conseil de la Communauté par délibéra-
tion du 30 octobre 2001 fixe l’organisation
et le fonctionnement du Conseil, du
Bureau, des commissions et des groupes
de travail (2).

Régies
La Communauté d'agglomération de
Castres-Mazamet a choisi la régie comme
mode de gestion de deux de ses services
publics :
• la régie de transport Libellus
• la salle de musique amplifiée Lo
Bolegason

Libellus est une régie dotée de la seule
autonomie financière chargée de l’exploi-
tation du service public industriel et com-
mercial de transports. Cette régie a été
créée par délibération du 18 décembre
2000, qui a nommé le directeur ; les sta-
tuts ont été fixés par délibérations du 25
juin 2001 et du 21 septembre 2001. 

Conformément aux statuts, les membres
du conseil d’exploitation sont désignés par
le Conseil de la Communauté d’agglomé-
ration de Castres-Mazamet, sur proposi-
tion du Président de celle-ci.

Le conseil d’exploitation est composé de
10 membres, dont 6 représentants de la
Communauté d'agglomération de
Castres-Mazamet. Chacun des membres
dispose d’un suppléant.

Les 4 membres du conseil d’exploitation
n’appartenant pas au Conseil de la
Communauté d’agglomération de
Castres-Mazamet sont choisis dans les
catégories suivantes : 
� 3 membres représentants des usagers,
dont un des associations de parents
d’élèves, un des associations des per-
sonnes à mobilité réduite et un des asso-
ciations de personnes âgées ;
� 1 membre représentant des profes-
sionnels, représentant des associations
tarnaises de transport de voyageurs.

Lors de la même séance, le Conseil a délé-
gué une partie des ses attributions au
Président, et a composé les commissions
obligatoires : la Commission d’Appels
d’Offres et la Commission des Finances.
Le Bureau a ensuite proposé au Conseil
quatre commissions thématiques qui ont
été créées lors du Conseil du 30 mai 2001 :

✪ Commission de la prospective pour

l’aménagement et le développement
durable,
✪ Commission des infrastructures et des

opérations intercommunales,
✪ Commission des infrastructures et des

réseaux de communication,
✪ Commission enseignement supérieur,

recherche et transfert de technologie.

En outre, le Bureau a adopté un dispositif
d’organisation comprenant un Bureau
restreint ; ce dispositif a été en vigueur
pendant toute l’année 2001 (1). 

En outre, des délégations ont été attri-
buées par le Président aux Vice-
Présidents.

Statuts et règlement intérieur
Les statuts du district de l’agglomération
sont devenus en partie caducs suite aux
arrêtés préfectoraux des 16 décembre
1999 et 28 mars 2000.

En conséquence, le Conseil de la
Communauté a approuvé par délibération
du 21 septembre 2001, de nouveaux sta-
tuts qui déterminent, notamment, le
siège, les compétences, les organes et les
ressources de la Communauté d'agglomé-
ration de Castres-Mazamet.

L’article L. 5211-1 du Code général des
collectivités territoriales dispose que les
établissements publics de coopération
intercommunale adoptent un règlement
intérieur dans les six mois qui suivent l'ins-
tallation du Conseil.

Le règlement intérieur adopté par le
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• l’association IT Média ;
• la société d’économie mixte
Intermédiasud.

La Communauté d'agglomération adhère
à des associations dont l’objet est en lien
avec ses compétences statutaires :
Association Interrégionale pour
l'Aménagement de la liaison routière Tarn
- Hérault, Ecoter (mission d'études et de
conseil sur la diffusion des nouvelles tech-
nologies de réseaux), FING (Fédération
Internet Nouvelle Génération), ARDESI
(Agence Régionale pour le Développement
de la Société de l'Information), ADCF
(Assemblée des Communautés de France),
Syndicat National des Patinoires, GART
(Groupement des Autorités responsables
des Transports), Espace Tarn, Oramip
(Observatoire Régional de l'air en Midi-
Pyrénées), CRITT DIAC (Centre Régional
Diagnostic Ingénierie Analyse Castres).

(1) Une nouvelle organisation a été mise en place à
compter du 1er septembre 2002, créant un conseil
de direction et modifiant le nombre des commissions

(2) Des modifications devront être apportées, par de
nouvelles délibérations, aux statuts et au règlement
intérieur, pour tenir compte de la nouvelle organisa-
tion mise en place à compter du 1er septembre
2002.

Organisation des services

Organigramme et effectifs
L’organigramme schématique des services
s’établissait comme suit en 2001 :
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Au 30 octobre 2000, c’est-à-dire avant
qu’ait été décidé le transfert des agents
municipaux affectés sur des postes de
travail correspondant aux compétences
confiées par les communes à la
Communauté d’agglomération, celle-ci
comptait 24 agents.

Par délibération du 30 octobre 2000, le
Conseil de la Communauté s’est prononcé
sur ce transfert qui a concerné des agents
affectés aux services et équipements sui-
vants :
• pour la Ville de Castres (99 agents) :
affaires économiques, réseau de res-
sources culturelles, énergies renouve-
lables, enseignement supérieur, traite-
ment des déchets (quai de transfert et
déchetterie de Mélou), transports,
Archipel ;
• pour la Ville de Mazamet (5 agents) :
Apollo, traitement des déchets (Centre
d’Enfouissement Technique et déchetterie
de La Mane).

L’année 2001, deuxième année d’existence
de l’établissement public de coopération
intercommunale, est donc aussi la pre-
mière année de fonctionnement à effectif
"réel".

Titulaires    N. Titulaires Total

A B C A B C filière Grade T        N.T

FILIERE ADMINISTRATIVE
3 4 17 6 1 0 31

Agent Administratif 8
Adjoint Administratif 6
Adjoint Adm. Principal 2ème classe 3
Rédacteur 3         1
Rédacteur Principal 1
Attaché Territorial 2         4
Directeur Territorial 1
Attaché Principal 1
Directeur Général des Services 1

3 1     79 0 1 1 85
Agent d'entretien 17
Agent d'entretien qualifié 1
Agent Technique 3         1
Agent technique qualifié 1
Agent technique principal 4
Agent de maîtrise 2
Agent de maîtrise qualifié 1
Agent de salubrité 2
Conducteur spéc. 1er niveau 4
Conducteur spéc. 2ème niveau 33
Chef de garage 4
Chef de garage principal 7
Technicien 1         1
Ingénieur subdivisionnaire 2
Ingénieur en chef 1

1 1 2
Attaché de conservation du patrimoine 1
Directeur CCMM 1

1 4 5 10
Opérateur des A.P.S 4
Educateur des A.P.S 1         5

7 6    100 7 7 1

113 15 128 113     15

La répartition des effectifs par filière et
par grade est la suivante :

FILIERE ADMINISTRATIVE

FILIERE TECHNIQUE

FILIERE CULTURELLE

FILIERE SPORTIVE

Total par catégorie

Total général
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Extrait du rapport social
Les 128 agents se répartissent entre 94
hommes et 34 femmes, selon le tableau
suivant : 

En ce qui concerne l’âge des effectifs, la
répartition par tranches d'âge est la sui-
vante :

Les autres agents (59 personnes en 2001)
sont ceux employés sur des postes saison-
niers (39), des Contrats Emploi Consolidé
(1), des Contrats Emploi Solidarité (8), des
postes d’emplois jeunes (11), ou d’appren-
ti (1).

L’année 2001 a été marquée par un
départ à la retraite et le décès d’un agent
en fonction.

Pour ce qui concerne les absences, dont le
total s’est élevé à 2 395 jours, les motifs
se répartissent comme suit : 1 305 jours
pour longue maladie, 611 jours pour
maladie, 432 jours pour accident du tra-
vail et 47 jours pour autres causes.

moins de 25 ans : 1,56 %
25-29 ans : 7,81 %
30-34 ans 17,97 %
35-39 ans : 16,40 %
40-44 ans : 19,53 %
45-49 ans : 17,97 %
50-54 ans : 11,73 %
55-59 ans : 5,47 %
60 ans et plus : 1,56 %

Catégorie A Catégorie B Catégorie C TOTAL
H F H F H F H F

filière 
administrative 8 1 2 4 0 16 10 21
filière technique 3 0 2 0 71 9 76 9
filière culturelle 1 1 0 0 0 0 1 1
filière sportive 0 0 5 1 2 2 7 3

TOTAL 12 2 9 5 73 27 94 34

Elections professionnelles
Le Comité Technique Paritaire a été insti-
tué par délibération du 25 juin 2001 ; il
comprend 5 représentants de l’employeur
et 5 représentants du personnel.

Le 8 novembre 2001 ont eu lieu au siège
de la Communauté d’agglomération les
élections des représentants du personnel
au Comité Technique Paritaire de la
Communauté et à la Commission
Administrative Paritaire du Centre de
Gestion départemental dont dépend la
Communauté (1).

Les résultats de l’élection au Comité
Technique Paritaire sont les suivants :
- 2 listes candidates : Force Ouvrière et
UNSA/CFDT, 
129 inscrits, 110 votants, 3 élus
UNSA/CFDT et 2 élus FO.

Suite à l’élection des représentants du
personnel au Comité Technique Paritaire,
cette instance a été réunie pour la pre-
mière fois le 4 octobre 2001 avec à l’ordre
du jour, le règlement intérieur et le projet
de protocole d’accord sur l’aménagement
et la réduction du temps de travail.

Aménagement et Réduction du
temps de travail
Conformément aux textes applicables à la
Fonction Publique Territoriale, une
démarche concernant la mise en place de
l’ARTT a été réalisée au second semestre

2001, avec pour objectif la signature d’un
protocole d’accord, avant la fin de l’année.

Cette démarche a privilégié la concerta-
tion avec les agents, les responsables du
personnel, les représentants syndicaux, les
chefs de services et les élus.
Un Comité de Pilotage a été mis en place
pour la négociation, composé du
Président, de deux élus, des représentants
du personnel élus au CTP et des chefs de
service. Ce Comité de Pilotage s’est réuni
trois fois : les 26 octobre, 15 novembre et
11 décembre 2001.

Le protocole d’accord pour la mise en
place de l’Aménagement et Réduction de
Temps de Travail pour l’ensemble du per-
sonnel, a été soumis à la délibération du
Conseil du 21 décembre 2001 puis conclu
par le Président de la Communauté d’ag-
glomération de Castres-Mazamet et l’en-
semble des représentants du personnel en
date du 27 décembre 2001.

Il prévoit la création de 2 postes de caté-
gorie C et d'1 emploi-jeune.

(1) pour cette élection, la Communauté n’était qu’or-

ganisateur de son propre bureau de vote

Textes
Loi du 3 janvier 2001 relative à la résorption de l’em-
ploi précaire ainsi qu’au temps de travail de la
Fonction Publique Territoriale

Décret du 25 août 2000 relatif à l’Aménagement et
la Réduction du Temps de Travail dans la Fonction
Publique d’Etat

Décret du 12 juillet 2001 relatif à l’Aménagement et
la Réduction du Temps de Travail dans la Fonction
Publique Territoriale 

Actes
Délibération n° 01/144 du 21 décembre 2001

Documents
Rapport social 2001
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Développement économique

Sites intercommunaux d’activité
La compétence de développement écono-
mique exercée par les communautés
d’agglomération porte en premier lieu sur
la création, l’aménagement, l’entretien et
la gestion des zones d’activité, ce que le
district avait anticipé en se fixant pour
objet la création d’un site intercommunal
d’activité à proximité de la plateforme
aéroportuaire du Causse et d’un site com-
plémentaire sur le pôle mazamétain.

Le Causse Espace d’Entreprises a ainsi été
ouvert à la commercialisation en 1999,
sur un secteur aménagé de 20 hectares
où ont également été réalisés les équipe-
ments publics programmés dans la Zone
d’Aménagement Concerté : l’Espace
Initiatives et l'Espace Ressources, bâti-
ments à usage de pépinière et hôtel d’en-
treprises, centre de ressources écono-
miques et de services aux entreprises,
téléport.

Concernant le Parc d’Activités du Thoré,
les études préalables ayant été réalisées,
un mandat d’études et de réalisation a
été confié en 2000 à la SEM 81 ; les
études opérationnelles ont été engagées,
et des premiers éléments de conclusion
ont été rendus en 2001. Il reste à préciser
la vocation stratégique du site, le péri-
mètre de la ZAC, ainsi que les étapes de
réalisation. Parallèlement, des démarches
préalables aux acquisitions foncières ont
été entreprises.

Le rapport annuel de la Communauté
d'agglomération sur l'eau et l'assainisse-
ment exercice 2001 a été approuvé par
délibération en date du 13 mai 2002.

En outre, par délibération en date du 21
septembre 2001, a été lancée l'étude de
faisabilité pour la création d'une zone
environnementale sous le label Ecosite
dans la plaine de Lamothe ; l'objectif de
l'étude est :
• d'apprécier la pertinence d'un tel site au

regard du potentiel économique local et
des opportunités de développement exo-
gène,
• de définir un montage financier propre
à garantir la viabilité économique de
l'opération.

Documents
Compte rendu annuel 2000 de la Sem 81 à la collec-
tivité sur la partie concédée de la ZAC du Causse.
Rapport annuel sur le prix et la qualité des services
de l'eau 2001.
Rapport annuel sur le prix et la qualité des services
de l'assainissement 2001.

Zones d'activité transférées
15 zones d’activité existantes ont été
transférées par les communes à la
Communauté pour qu’elle en assure l'en-
tretien, la gestion et les aménagements
complémentaires éventuels (cf § 1.1 com-
pétences).
Sur la base de l’état des lieux (périmètre,
réseaux, voirie, éclairage, signalétique…)
dressé en 2000 pour chaque zone, l’entre-
tien des zones d’activités transférées a
continué d’être confié aux services des
communes (1).

Notons qu'un investissement majeur a
été décidé par délibération en date du 30
octobre 2000 : il s'agit des travaux de
mise en protection contre les crues de la
zone de La Molière Basse, dont le coût
total HT s'élève à 12 MF, avec des subven-
tions de l'Etat, de la Région et du
Département à hauteur de 80%. La
conduite d'opération de cet aménage-
ment a été confiée aux services de la DDE
de Mazamet.

Interventions en faveur des 
entreprises
Dans les zones d’activité de la Rougearié
et  de Mélou-Chartreuse, deux cessions de
terrains sont intervenues en 2001 pour
5.116 m2 et une cession de 7.000 m2
était en cours (1).

Ont également été engagés des premiers
investissements dans les bâtiments à
usage de pépinière et hôtel d’entreprises :
- Le Sésame a été câblé et connecté au
réseau métropolitain à haut débit ;
- Le Bradford a fait l'objet d’aménage-
ments, pour y implanter de nouvelles
entreprises ;
- L’Espace Initiatives a été connecté au
réseau métropolitain, un des quatre
modules a en outre été aménagé et câblé
pour accueillir des activités tertiaires.

Il est à noter que la gestion des locaux à
usage de pépinière et hôtel d’entreprise
est désormais assurée directement par la
Communauté d’agglomération, qui a
recruté un agent pour cette mission, pré-
cédemment confiée à l’association des
pépinières, laquelle pouvant ainsi se
consacrer pleinement à une fonction de
prospection, promotion et animation.

Des aides ont par ailleurs été allouées en
2001 à hauteur de 465.000 F, pour 2
entreprises et 38 emplois créés.

Parallèlement, des projets d’implantation
(dont certains se sont concrétisés depuis)
font l’objet de contacts suivis, dont plu-
sieurs dans le domaine des technologies
de l’information de la communication,
qu’il s’agisse de start-up ou de groupes.

Enfin, par délibération du 10 décembre, la
Communauté d’agglomération a été la
première collectivité à décider sa partici-
pation financière, à hauteur de 6 millions
de Francs, au titre de l’avenant intempé-
ries au Contrat Etat-Région, pour aider les
entreprises sinistrées par les inondations
de 1999 à se relocaliser.

Dans le domaine de l'urbanisme commer-
cial, une démarche de concertation a été
mise en œuvre pour répondre de façon
cohérente aux sollicitations des investis-
seurs. Une réflexion commune avec la CCI
a été engagée en vue d'élaborer un sché-
ma d'urbanisme commercial à partir des
études réalisées.

(1) note : à compter de 2002, des conventions pré-
cises seront établies précisant les modalités de réali-
sation des opérations d’entretien.

l’action intercommunale

l’action intercommunale
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les sites intercommunaux d’activité
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Technologies de l’information et de
la communication 
Aboutissement d’une action de fond
conduite localement depuis plus de dix
ans avec les acteurs économiques, la
plate-forme numérique confère à
Castres-Mazamet, une notoriété et une
image nouvelle, l’agglomération étant
considérée sur le plan national comme un
territoire avancé dans ce domaine, le seul
en Midi-Pyrénées.

(1) En la matière, les dispositions prises par la
Commission Locale d'Evaluation des Transferts de
Charges stipulent que les parcelles vacantes cessibles
du domaine privé des communes font l'objet du dis-
positif suivant de commercialisation : décision à
prendre, au cas par cas, de vente par la commune à
la Communauté d'agglomération (le prix de vente
pouvant être le prix de revient), puis de revente par la
Communauté d'agglomération à l'entreprise.

Labellisé d’intérêt public en mars 1997 par
le Ministère de l’Industrie et des
Télécommunications, le projet est en effet
reconnu comme projet expérimental et
pilote sur le plan national.
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Conformément à la loi du 2 janvier 2002, la Communauté doit racheter au moins
1/3 des parts détenues par ses communes membres

Le concept de plateforme numérique rési-
de dans l’idée que l’accès à l’information,
la communication à l’intérieur du territoi-
re entre entreprises, administrations, par-
ticuliers, ainsi que la communication avec
les acteurs extérieurs, devaient être pro-
fondément repensés autour des auto-
routes de l’information. Celles-ci repré-
sentent un outil de désenclavement et de
développement économique et créent la
dynamique nécessaire à l’implantation de
nouvelles activités.

De leur côté, les entreprises locales, à
commencer par la plus importante
d’entre elles, les Laboratoires Pierre Fabre,
ont un besoin impératif de ces moyens
d’échanges électroniques.

Or, les opérateurs de télécommunications
ne déploient leurs infrastructures et ser-
vices sur un territoire donné que si la ren-
tabilité est forte ; la présence d’une infra-
structure à haut débit dote l’aggloméra-
tion d’éléments attractifs, compétitifs
face aux grandes métropoles :

✪ un réseau métropolitain à haut débit

de 80 Km soit 9 000 Km de fibre optique,
✪ un téléport, lieu d’interconnexion à

haut débit entre le réseau métropolitain

et les réseaux longue distance.
La plateforme numérique répond priori-
tairement à un objectif d’aménagement
et de développement économique :

✪ accroître la compétitivité des entre-

prises (diminution des coûts, mutualisa-
tion des moyens),
✪ augmenter l’attractivité des sites d’ac-

tivité économique du bassin (nouvelles
entreprises et nouvelles activités),
✪ améliorer l’environnement socio-éco-

nomique (cadre de vie, services d’intérêt
général),
✪ créer de nouveaux débouchés (nou-

veaux services, nouveaux emplois).

La SAEM Intermédiasud créée  le 10 juillet
1997, première Société Anonyme
d’Economie Mixte en France chargée de
construire et de gérer un réseau métro-
politain à haut débit, réunit les parte-
naires publics et privés du projet. Elle est
présidée depuis 2001 par le Président de la
Communauté d’agglomération.

Le capital s’élevait à l’origine à 1.850.000
Francs dont 65 % détenus par des action-
naires publics et 35 % par des actionnaires
privés (1).

En 2001 a été lancée la procédure per-
mettant l’extension du réseau métropoli-
tain depuis le téléport du Causse jusqu'au
pôle mazamétain.

L’impact des réalisations de la plateforme
numérique permet d’espérer des concréti-
sations d’implantations d’entreprises ainsi
que le développement du pôle d'enseigne-
ment supérieur et de recherche dans ce
domaine.

(1) Après deux augmentations successives permet-
tant d’optimiser l’équilibre entre le public et le privé,
le capital d’Intermédiasud est aujourd’hui de 808.482
euros, détenu à 58 % par des collectivités et à 42 %
par des sociétés privées. 

l’action intercommunale
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Aménagement de l’espace

Projet d'agglomération
La loi du 4 février 1995, modifiée par la loi
du 25 juin 1999 d'orientation pour l'amé-
nagement et le développement du terri-
toire, ainsi que les décrets du 19 sep-
tembre et du 21 décembre 2000, définis-
sent les procédures relatives à l'organisa-
tion des territoires autour de projets
d'agglomération, de pays, de parc naturel
régional.
Il appartient aux établissements publics de
coopération intercommunale de se ras-
sembler autour de tels projets qui ouvrent
la possibilité de conclure un contrat parti-
culier avec l'Etat et la Région (volet terri-
torial du contrat Etat-Région) ainsi que, le
cas échéant, le Département. La décision
d'élaborer un projet d'agglomération dans
une aire urbaine (1) est prise par délibéra-
tions concordantes des EPCI et des com-
munes concernées. Les EPCI et les com-
munes peuvent ainsi, par délibérations
concordantes, décider d'élaborer un projet
d'agglomération ; ils doivent créer un
conseil de développement, en arrêtant la
composition initiale prenant en compte la
diversité des activités économiques,
sociales, culturelles et associatives pré-
sentes sur l'aire urbaine. Le conseil s'orga-
nise librement, est consulté au cours de
l'élaboration du projet. Le projet définitif
lui est soumis pour avis.
Il a été décidé de co-élaborer le projet
d'agglomération avec les autres EPCI et
les communes des aires urbaines de
Castres et de Mazamet. 
La Communauté d'agglomération de
Castres-Mazamet qui avait déjà produit
une contribution dans la phase d'élabora-
tion du contrat Etat-Région 2000-2006, a
adopté par délibération du 5 février 2001,
à l'issue d'une concertation interne entre
les communes membres, un rapport
préalable intitulé Orientations straté-
giques pour le projet d'agglomération.
Ce document a été validé par le nouveau
conseil communautaire par délibération
du 25 juin 2001, en même temps qu'a été
adopté le principe d'une concertation avec

Notons que parallèlement à la démarche
engagée pour le projet d'agglomération, a
été lancée en 2001 une réflexion sur
l'identité et l'image de l'agglomération de
Castres-Mazamet, selon une démarche
participative pilotée par un groupe d'ex-
perts et à laquelle une soixantaine de per-
sonnes représentatives du territoire ont
accepté d'apporter leur contribution.
L'objectif est de déboucher sur une stra-
tégie de marketing territorial, en appui
aux actions de développement.

En outre, ont été réalisés en 2001, avec
les offices de tourisme et syndicat d'initia-

• le collège des élus comprend les représen-
tants des Etablissements Publics de
Coopération Intercommunale et des com-
munes non regroupées dans l'intercommu-
nalité.

• le collège des employeurs comprend les
représentants des organismes consulaires,
les représentants des organisations patro-
nales, les représentants des secteurs éco-
nomiques.

• le collège des organisations syndicales de
salariés comprend les organisations syndi-
cales représentatives, et un représentant
des syndicats d’étudiants. 

• le collège des représentants du monde
associatif est organisé autour des grandes
compétences de l’agglomération (dévelop-
pement économique, aménagement de
l’espace, habitat–logement, politique de la
ville, environnement, enseignement supé-
rieur et recherche, culture, social, sport). 

• le collège des représentants des institu-
tions comprend : le Préfet de Région Midi-
Pyrénées, le Préfet du Tarn, le Président du
Conseil Régional de Midi-Pyrénées, le
Président du Conseil Général du Tarn, le
Président du C.E.S.R de Midi-Pyrénées, le
Président du Parc Naturel Régional du
Haut-Languedoc, le Président du Comité de
Bassin pour l’Emploi du Sud du Tarn…  

• des personnalités qualifiées choisies dans
la " société civile " parmi des chefs d’entre-
prise, des responsables associatifs…

(1) Une aire urbaine est un ensemble de communes,
d'un seul tenant et sans enclave, constitué par un
pôle urbain et par une couronne périurbaine. Un pôle
urbain est une unité urbaine offrant moins de 5.000
emplois et n'appartenant pas à la couronne périur-
baine d'un autre pôle urbain. Une couronne périur-
baine est l'ensemble des communes qui envoient
travailler dans le pôle urbain ou dans des communes
attirées par celui-ci, au moins 40% de leurs habitants
ayant un emploi.
(2) le Conseil de Développement a été installé le 5
février 2002. Il est présidé par M. Robert Barthès,
membre au titre des personnalités qualifiées.
(3) Une convention d'intention avait été conclue en
1990 pour préparer ce contrat par une phase
d'études.
(4) Les modalités de mise en œuvre sont précisées
par une convention d'application des politiques terri-
toriales conclue entre l'Etat, le Conseil Régional et les
8 Conseils Généraux de Midi-Pyrénées.

tive, un slogan commun à l'ensemble des
éditions touristiques "bonheur des villes,
bon air des champs" ainsi que des docu-
ments de prospection et d'accueil.

Contrat d'agglomération
Les Villes de Castres, Mazamet, Aussillon
et Labruguière puis le district avaient
bénéficié d'un contrat d'agglomération
dans le cadre de la politique d'aménage-
ment et de développement territorial
mise en œuvre à l'initiative du Conseil
Régional pendant la période 1992-2000 (3).

La procédure d'élaboration du contrat
d'agglomération est désormais encadrée
par les lois du 25 juin et du 12 juillet 1999
et prend place dans le cadre du Contrat
Etat-Région, volet territorial (4).

Pour assurer la continuité entre le précé-
dent contrat qui s'est achevé en 2000 et
le nouveau contrat qui ne peut être
conclu immédiatement, la Communauté
d'agglomération a souhaité bénéficier de
la procédure dite d'année plus.

Un programme d'action a été établi par la
Communauté d'agglomération, les com-
munes membres et la CCI de Castres-
Mazamet, qui a été soumis à l'instruction
des co-financeurs sollicités : Etat, Fonds
Européens, Région et Département.
Conformes aux critères de recevabilité du

les EPCI et les communes. Par délibération
du 30 octobre 2001, a été créé le conseil
de développement en préfiguration (2)
composé comme suit :
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Sur l'exercice 2000, le choix a été fait de
privilégier l'autofinancement à travers

Les résultats financiers
Afin d'apprécier les résultats budgétaires,

L'exercice 2000 n'a pas fait l'objet d'em-
prunt compte tenu du niveau de trésore-
rie ; le niveau d'emprunt 2001 correspond
au besoin de financement cumulé sur les
deux années.

Mouvements de bilan
La transformation du District en
Communauté d'agglomération et l'inté-
gration des compétences ont donné lieu à
l'intégration dans la comptabilité commu-
nautaire d'immobilisations à l'actif et de
dette au passif.

Les mouvements à l'actif
Le patrimoine communautaire s'est enri-
chi de la valeur comptable des matériels,
terrains et équipements dont les princi-
paux concernent les biens mis à disposi-
tion : l'Archipel, l'Apollo, les quais de
transfert, l'immobilier d'entreprise… Ainsi
l'actif de la Communauté s'est enrichi
considérablement en 2000 et 2001 même
si en 2001 il convient de signaler le trans-
fert au SDIS des centres de secours (mis à
disposition là encore). L'ensemble des
mouvements comptables n'a pas encore
été enregistré à ce jour (ZAC, Lo
Bolegason…)

Le financement des opérations d'investis-
sement s'établit donc de la manière sui-
vante :

Résultats de la section d'investissement
Milliers de francs 2000 2001

Résultat reporté (dont régularisation) 649 -15 019

Résultat de l'exercice hors emprunt (OR) -18 510 -3 491

Résultat de l'exercice (OO) 799 -2 612

Total : besoin de financement -17 061 -21 122

Financement externe (emprunts) 0 17 000

Total : résultat avant affectation -17 061 -4 122

Affectation 2 042 0

Total : Résultat global à reporter -15 019 -4 122

Solde des restes à réaliser(recettes–dépenses reportées) 15 019 5 422

Résultats de la section 0 1 301

Epargne de gestion
Milliers de francs 2000 2001

1 - Produits courants 179 060 192 192

2 - Charges courantes 172 833 196 763

3 - (1-2) Exédent brut courant 6 227 -4 571

4 - Solde opérations exceptionnelles 283 1 083

5 - (3+4) Epargne de gestion 6 510 -3 488

6 - Intérêts de la dette propre 158 167

7 - (5-6) Epargne brute 6 352 -3 655

8 - Capital de la dette propre 375 344

9 - (7-8) Epargne nette 5 977 -3 999

Financement de l’investissement
Milliers de francs 2000 2001

1- Epargne nette 5 977 -3 999

2- Recettes d'investissement hors emprunt 7 148 7 022

3-(1+2) Financement de l'investissement 13 125 3 023

4- Opérations nettes 25 282 10 602

5- (3-4) besoin de financement externe -12 157 -7 579 

6- Emprunts réalisés 0 17 000

7- Variation de l'excédent global de clôture -12 157 9 421

Exédent global de clôture 1999 2000 2001

Milliers de francs 10 288 -1 869 7 552

l'affectation à l'investissement de 2,042
millions de francs.

il convient de les rapprocher des soldes
financiers suivants des gestions :
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(BPTA) pour un montant de 10.000.000
francs n'a pas fait l'objet de mobilisation
au cours des années 2000 et 2001. Ainsi,
l'encours de trésorerie resté très élevé
durant ces deux exercices, a permis de
limiter le recours à l'emprunt.

les finances intercommunales

Les mouvements de trésorerie
L'encours de trésorerie a varié de manière
importante ces dernières années tout en
restant à un niveau élevé. Ainsi, la ligne
de trésorerie qui a fait l'objet d'un contrat
en date du 26 mai 2000 auprès de la
Banque Populaire du Tarn et de l'Aveyron

Les mouvements au passif
L'essentiel des mouvements au passif
concerne les mouvements de la dette.
Même si l'essentiel de la dette a été
conservé par les communes, certains
emprunts ont été transférés (là encore si
l'essentiel a été réalisé la totalité des

La dette totale au 31 décembre 2001 cor-
respondait pour le budget principal à
quatre emprunts :

• 3 emprunts à taux fixe : 13 % de l'en-
cours
• 1 emprunt sur euribor 12 mois : 87% de
l'encours

Mouvement sur actif (immobilisations)
Milliers de francs 1999 2000 2001

Actif net au 31 décembre de l’année 12 774 43 818 194 451

Trésorerie
Milliers de francs 1999 2000 2001

Au 1er janvier de l’année 7 518 10 905 39 638
Au 31 décembre de l’année 10 591 39 638 23 884

Dette du budget principal 1999             2000 Variation         2001 Variation

Milliers de francs                                                                           %                                     %          

Capital restant du  net 

au 1er janvier 0 3 258 / 2 758 -15,3%

Capital remboursé 0 375 / 344 -15,3%

Capital emprunté 2 070 0 / 17 000 /

Capital au 31 décembre de l'année 2 070 2 883 39,3% 19 414 673,3%

Intégration ou sortie de Dette 1 188 - 125 / 0 /

Capital total de l'exercice 3 258 2 758 -15,3% 19 414 703,9%

mouvements comptables n'ont pas enco-
re été enregistrés à ce jour ).
Ainsi, l'évolution du stock de la dette est
due pour sa plus grande part aux besoins
propres de financement de la communau-
té d'agglomération et à son niveau de
trésorerie.

Les budgets annexes ont un encours au
31 décembre 2001 :

• budget ICIC de 1 millions de francs,
• budget Libellus de 2,435 millions de
francs (dette intégrée de la RMTU)
Ainsi la dette totale de la Communauté
d'agglomération s'établit à cette date à
23,4 millions de francs.
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Ressources

Pour faire face aux charges nettes trans-
férées par les communes, les principales
ressources de la Communauté d'agglomé-
ration sont constituées par les produits de
la taxe professionnelle unique et la dota-
tion globale de fonctionnement.

Taxe Professionnelle Unique
La création d'une communauté d'agglo-
mération induit la mise en place d'une
taxe professionnelle unique. Le choix a
donc porté sur une TPU sans fiscalité
ménage pour deux raisons principales :

- une spécialisation fiscale : impôts
ménages (taxe d'habitation, taxes fon-
cières) aux communes et TP à la
Communauté,
- une possibilité de création d'une dota-
tion de solidarité communautaire au pro-
fit des communes. Cette DSC a été fixée
en 2000 à un montant de 16 millions de
francs et n'a pas été revu en 2001. 
(Nota : le montant et les critères de

répartition sont librement fixés par le
conseil de la Communauté d'aggloméra-
tion)
Ainsi en 2000, la communauté a voté un
taux moyen pondéré de 19,05% avec une
durée d'harmonisation des taux de 12
ans, soit 2011. Ce taux n'a pas varié en
2000 et 2001.
Nota : La fiscalité "ménages" du district a
été compensée dans l'attribution de com-
pensation et intégrée la même année
dans les budgets des communes.

Ainsi, l'évolution du produit de la taxe
professionnelle doit permettre de dégager
à long terme les ressources financières
nécessaires pour couvrir l'évolution de
charges de fonctionnement et les opéra-
tions d'équipement en particulier affé-
rentes au développement économique,
aux routes et développement universitaire.

Dotation globale de fonctionnement
Le niveau de dotation globale de fonc-
tionnement a constitué l'un des attraits
financiers les plus importants et inno-

vants de la loi du 12 juillet 1999. Cette loi
a fixé le niveau de DGF à 250 francs par
habitant, constituant une majoration
considérable en 2000 :

250 francs x 86 025 habitants (population
DGF) = 21 506 KF
En 2001, son montant a subi une hausse
due au système de garantie :

montant N-1 x taux de DGF des com-
munes x 85.308 habitants = 21 699 KF

Pour les années prochaines, le niveau d'in-
tégration des compétences comparé à
celui des autres communautés d'agglo-
mération va permettre de déterminer à
travers le coefficient d'intégration fiscale
l'évolution de la DGF.

Castres-Mazamet, 
lundi 30 septembre 2002

Rédaction : 
Jean-Luc CHAMBAULT, 

Directeur général des Services
et, pour la partie Finances,

Jean-Yves RIEU,
Directeur Général Adjoint.
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Séances du Conseil Réunions du Bureau

Lundi 5 février Lundi 22 janvier

Lundi 5 mars Lundi 26 février

Vendredi 6 avril Lundi 23 avril 

Lundi 30 avril Lundi 21 mai

Mercredi 30 mai Lundi 18 juin

Lundi 25 juin Lundi 7 septembre 

Vendredi 21 septembre Vendredi 19 octobre

Mardi 30 octobre Lundi 23 novembre

Lundi 10 décembre Lundi 10 décembre

Vendredi 21 décembre

Séances du Conseil et réunions du Bureau en 2001
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